ANNEXE 1  c-cavimac.  Le séminaire est bien une collectivité religieuse.   
· La notion de « collectivité » religieuse a une portée générique.
Pour Emmanuel TAWIL, l’expression « collectivité religieuse », s’entend dans un sens générique afin de désigner toute collectivité (tout ensemble de personnes liées par une organisation commune, des intérêts communs) constituant l’institutionnalisation d’une religion
. Le principal intérêt de cette formule, dit TAWIL, est non seulement de la présenter comme « groupe défini  par une communauté de croyances » (Conseil constitutionnel décision 99-412 DC du 14-6-1999 JO éd. LD 18-6-99 P 8964) mais également de recouvrir les notions de « société religieuse » qu’on trouve dans le droit constitutionnel allemand (art 137 C de Weimar) … »

 « A propos de la notion civile de « collectivité religieuse »… reprise par la loi de1978… l’objectif du législateur était d’être aussi large que possible afin que la loi soit applicable à des organisations que les notions de Culte (cf. droit local alsace-Moselle  etc.), d’Eglise (employée par la loi du  9/12/1905 : séparation Eglise et état, etc.), d’Association Cultuelle (cf. Lois de 1905, du 2/1/1907, code général des impôts…), d’association religieuse (décret octobre 1980) auraient laissé de côté.

En conséquence, qualifier de collectivité religieuse le Grand séminaire, n’est pas créer une catégorie étrangère à la volonté du législateur, mais reconnaitre à cette expression une portée générique. Cette précaution du législateur permet de prendre en compte les particularités du Séminaire et d’éviter d’exclure les séminaristes de la généralisation de la protection sociale.
· L’ajout « collectivité religieuse » vise une généralisation effective.
Cette intention de généralisation effective, exprimée par M Delaneau, comme nous l’avons déjà indiqué, est rappelée par le TASS de Mâcon le 19 novembre 2009
 : 

« De la lecture des débats parlementaires… il ressort que la législateur, bien que respectant le principe de laïcité et la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat, a entendu, après négociation et discussion avec les représentants institutionnels des cultes en vigueur en France mais au regard du principe de la solidarité nationale, ouvrir le bénéfice de l’assurance vieillesse obligatoire à ceux qui n’en bénéficiaient pas au regard de leur affiliation religieuse en l’absence de revenus salariaux ou libéraux.

Le principe maintes fois rappelé par les rapporteurs ainsi que par le ministre était celui de solidarité et d’application des règles de l’assurance vieillesse à ceux qui n’en bénéficiaient jusqu’alors pas de manière à rapprocher leur régime de celui des laïcs dans le cadre de la généralisation de la loi sur la sécurité sociale.

Les dispositions légales ont repris le terme de « collectivité religieuse » afin que bénéficient de cette assurance ceux que les vocables de ministre du culte ou membres des congrégations religieuses ne représentaient pas, au besoin dans d’autres religions ».
· La CAVIMAC fait une lecture erronée.
Lorsque la CAVIMAC dit : « en réalité la référence aux collectivités religieuses à été introduite comme complément des expressions ministre du culte ou membres des congrégations pour corriger ce que ces termes pouvaient avoir de trop restrictif et de spécifique au seul culte catholique », elle dit vrai, mais en tire ensuite une conclusion erronée. En effet, comme nous venons de le montrer, cette expression concerne aussi bien le culte catholique que les autres cultes et a pour but qu’aucun membre d’un culte ne soit exclu du bénéfice de la loi.
Il y a, à l’intérieur du culte catholique des entités qui ne sont ni associations diocésaines ni congrégations et qui sont pourtant « collectivités religieuses », ainsi par exemple les communautés dites « nouvelles ». Or justement les parlementaires voulaient signifier qu’il fallait englober d’une manière neutre, absolument toutes les entités cultuelles, catholiques ou non, réunissant des personnes non couvertes par un régime de sécurité sociale.
· La CAVIMAC ne connaît que des « collectivités religieuses ».
Pour sa gestion interne, la CAVIMAC regroupe toutes les personnes morales, qu’elles aient personnalité juridique ou non,  sous le terme « collectivité ». Et ce mot « collectivité » est le terme générique servant à regrouper : les associations diocésaines, les associations cultuelles, les congrégations, les associations loi 1901 dont l’activité apparaît cultuelle, et même les associations de fait, lorsque l’activité est manifestement cultuelle.

C’est tellement vrai, que, pour les cotisations, la Caisse des cultes n’emploie pas les expressions, « part salariale » et « part patronale », mais « part personnelle » et « part collectivité ».
C’est aussi ce que la pratique de la CAVIMAC a toujours établi, puisque tous ses formulaires administratifs emploient le terme générique de « collectivité » pour désigner tout groupe cultuel pouvant relever de son régime et réservent le terme « communauté » pour désigner, si besoin, des sous-ensembles de ces collectivités
.

À partir de là, que les grands séminaires et noviciats ne soient pas des personnes morales autonomes, mais des collectivités religieuses incluses à l’intérieur des associations diocésaines ou des congrégations, ne saurait limiter la portée de la loi adoptée en 1978.
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